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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 35, insérer |'article suivant:
La convention conclue entre I’Union nationale des caisses d'assurance maladie et les syndicats
représentatifs des professionnels libéraux de santé prévoit, dans ses stipulations tarifaires, |’ objectif

de lafin des dépassements d’ honoraires et |I” unification des pratiques tarifaires au sein du secteur 1.

Un décret fixe les modalités de mise en oauvre de cette unification.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement entend lutter contre la pratique des dépassements d’ honoraires réalisés par les
professionnels de santé qui aggrave le renoncement aux soins de nos concitoyens. C’'est pourquoi
cet amendement prévoit que la convention conclue entre I’ Union nationale des caisses d’ assurance
maladie et les syndicats représentatifs des professionnels libéraux de santé s engagent a négocier
pour mettre fin a ces pratiques.
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